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Un professeur d'extrême droite
crée l'émoi aux Dames de Marie
ENSEIGNEMENT Nommé, l'enseignant ne peut être écarté

~ Malaise à l'Institut un courrier signé par la ministre
d d de l'Enseignement de la Commu-

es Dames e Marie, à nauté française Joëlle Milquet
Woluwe-Saint-Lambert. (CDH), et adressé au pouvoir or-
~ Rien ne lui permet ganisateur (PO) de l'établisse-

ment en novembre dernier. Pré-
de se passer des services cisant également que Robert
de Robert Steuckers Steuckers« participe comme
qui y enseigne l'anglais orateur à des "rencontres eur-

asistes" en lien avec des activités
depuis la rentrée. organisées par le Parti anti sio-
~ L'homme a un passé niste (PAS) », ce courrier invitait
associé à la Nouvelle ledit PO à lui« communiquer les

d 't informations nécessaires afin derOI e.
'1' ff:' b' pouvoir faire la lumière sur cette

VOla une a aIre len em-,. , ,
barras sante pour une sztuatzan et (...) egalement a
école qui, pour le coup, ne m~tt:e tout tn œ~vre pour y re-

peut rien se voir reprocher. De- medzer au p us vz e ». " .
puis la rentrée scolaire 2014- Emb~rrassant ~our 1et~bhsse-
2015, l'Institut des Dames de ment, c es~ peu dIre,: «Bzell; que
Marie à Woluwe-Saint-Lambert n,0us fasszans partze du re~eau
compte parmi ses enseignants un lz?re, nous ne somm~s pas lzbres
certain Robert Steuckers, profes- d ~ngager nos ense~gnants" ex-
seur d'anglais à mi-temps «dont pl!que Is~bell~ Wanchet, dlrec-

. bl' ' " tnce de 1InstItut des Dames deles relatzans pu zques ont ete ou M ' M St k 't' ,
sont directement liées à la créa- ,ane. . e,uc ers a e e nomme
t· t l' , t' d a temps partzel dans deux autreszan e anzma zan egroupes ac- , bl' fi ' l'
t{/', d' t A d't ("G "eta zssements, et a azt va ozr1;;S ex reme roz e rece, , d l'
"A • " "Vil Bl k" "D II son drozt e camp eter son ho-ngzr , aams 0 , Druxe es ' fi . d " d'Td t 't' S' 't '" "r;, t razre en onctzan e cnteres an-
- 11 en z e- ecun e rron nou-, ,

d l· ,,' d' 'd czennete. Nous devons respecter
veau eBe gzque (unezssJ, ence l l" l t' Mo' 'l ' t
du FN) et de leurs revues ("Vou- a egzs a zan. alS l nes pas
loir': "Orientations': ..) », selon nommé dans notre établisse-

ment. »

Même contrariété du côté du
pouvoir organisateur: «Le sta-
tut de M. Steuckers nous interdit
légalement de rifuser son a.ffecta-
tion, nous indique-t-on. Nous
suivons ce dossier depuis sep-
tembre. L'arrivée de M. Steuckers
a suscité l'émoi parmi les ensei-
gnants et au sein du PO, et nous
avonsfait tout ce qui était légale-
ment possible. Mais M. Steuckers
dispose d'un certificat de bonnes
vie et mœurs. Comme em-
ployeurs, nous ne pouvons rien
faire. »Au courrier de la ministre
Milquet, le PO a d'ailleurs répon-

du en demandant conseil à son
cabinet sur la façon dont, comme
la ministre le souhaite, il pourrait
procéder pour « remédier au
plus vite» à la situation.

Joëlle Milquet a également de-
mandé à propos de Robert Steu-
ckers une «mission d'enquête
par le Service général de l'Inspec-
tion» au motif que ce dernier
« semble participer à des activi-
tés extraprojessionnelles incom-
patibles avec saprofession », pré-
cise le courrier. «On attend le
rapport de l'Inspection », réagit-
on laconiquement au cabinet de
la ministre. _

PIERRE VASSART
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extraprofessionnelles
incompatibles
avec sa profession»
Robert Steuckers n'est pas
un inconnu pour notre jour-
nal. Dans un « à bout por-
tant» publié en juillet 1993,
Maurice Olender, professeur
à l'École des hautes études
en sciences sociales
(EHESS) à Paris citait « sa
gazette néonazie de Wezem-
beek-Oppem Vouloir», à la
suite de quoi /'intéressé
avait réagi dans nos pages
en indiquant que sa revue
n'était « pas qualifiable de
"néonazie" », ajoutant qu'elle
était, selon lui, « pluraliste,
pluridisciplinaire et publiant
des articles reflétant des
opinions très variées (...) »
En novembre 1994, dans un

article consacré à l'extrême
droite liégeoise, nous indi-
quions qu'il était coauteur
en 1985 avec Willy Fréson,
ancien du Front de la jeu-
nesse, fondateur d'« Europe
Nation» et idéologue d'Agir,
du Manuel du militant euro-
péen.
Et en février 1996, dans un
article consacré à un « com-
bat des chefs» au sein du
Front national (Marguerite
Bastien, soutenue par Jean-
Marie Le Pen, venait de faire
sécession et contestait à
Daniel Féret le droit d'utiliser
le sigle FN), nous écrivions
que Marguerite Bastien avait
rallié Robert Steuckers à sa
cause, parmi d'autres, dont
des anciens d'Agir et du
Vlaams Blok.
Sur le Net, Robert Steuckers

est davantage présent. Une
page du site Wikipedia, très

étayée et aux sources expli-
cites, lui est consacrée, qui
le présente comme « un
militant et théoricien belge
d'extrême droite» et comme
« le théoricien de la révolu-
tion conservatrice de la "Nou-
velle Droite" ». Cette page
précise notamment que
Robert Steuckers a adhéré
au « Grece », le Groupement
de recherche et d'études
pour la civilisation euro-
péenne, présenté comme
« l'organisme fondateur de la
Nouvelle Droite. » Elle indique
également qu'il a été
membre du Vlaams Blok à la
fin des années 1970, puis
cadre du mouvement Na-
tion. « Dans les années 1980-
1990, M. Steuckers a été le
théoricien le plus en vue du
Parti des forces nouvelles »,
ajoute la page, citant un
article de Manuel Abramo-
wicz, Etat des lieux de l'ex-
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trême droite francophone,
pour ResistanceS.
Le même Manuel Abramo-
wicz écrivait d'ailleurs en
2008 que le le, décembre
2007, Robert Steuckers avait
participé en Belgique à un
débat aux côtés d'Alain
Soral, membre du comité
central du Front national
français passé depuis à la
Liste antisioniste. Abramo-
wicz présentait Steuckers
comme « le leader en Bel-
gique du courant de la Nou-
velle Droite, qui permet à
l'extrême droite d'avoir un
discours pouvant être considé-
ré comme compréhensible. »

p.v.
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